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DU NOUVEAU DANS LE CONTENTIEUX EN MATIÈRE DE SECURITÉ SOCIALE 

Les tricheurs et les fraudeurs seront sanctionn�s

Comment mettre fin au
pr�l�vement �  la source 

de nos cotisations � la FNTR ?
Nous avons été choqués par ce qui vient

d’arriver au secrétaire général de la FNTR,
M. Azzi, exclu par ses pairs pour des rai-
sons ignobles, indignes et totalement
fabriquées. Que nous arrivent-ils pour
mériter un tel sort ? Nous, un  groupe de
retraités d’Alger, avons décidé de retirer
notre adhésion de la FNTR pour que notre
argent ne profite pas à engraisser ceux qui
ont trahi notre cause. Comment faire pour
que la caisse de retraite cesse de nous
retenir sur notre pension la cotisation syn-
dicale ? 
RÉPONSE : Ce système de prélèvement
à la source – par la CNR et au profit de
la FNTR – (à partir des pensions de
retraite avant leur versement) au titre
des cotisations d’adhésion à la FNTR
est illégal. Il résulte d’un «arrange-
ment» depuis des années entre la CNR
et la FNTR, avec le feu vert tout
aussi non réglementaire du ministère
de tutelle. Pour mettre fin à ce prélève-
ment, il faut en faire la demande à
la CNR.

Retraite compl�mentaire
Veuillez m’informer si j’ouvre droit à une
retraite complémentaire de la part de la

Mutuelle générale de l’habitat et de l’urba-
nisme. Je suis cotisant depuis 1994, sans
percevoir ce complément de retraite.
D’après les informations recueillies auprès
des retraités, cette disposition est interne
à la mutuelle, elle n’est pas obligatoire. Je
suis en retraite depuis novembre 2006.

H. Rabah, Baraki
RÉPONSE : L’adhésion à une mutuelle
est volontaire. Les prestations aux-
quelles vous pouvez prétendre sont
fonction du montant de vos cotisations,
du nombre d’années d’adhésion et du
contenu du contrat qui vous lie à cette
mutuelle. Le bénéfice d’une retraite
complémentaire fait partie des options
que peut vous offrir votre mutuelle.

A propos de la date dÕeffet 
de la revalorisation des pensions

J’ai l’honneur de vous prier de bien vou-
loir m’éclairer sur le cas suivant. Je suis en
retraite depuis le 1er janvier 2007. Ai-je le
droit à la revalorisation des pensions de
retraite laquelle prend effet à compter du
mois de mai 2007 ? D’après notre agence,
seules les pensions de retraite antérieures
à 2005 peuvent prétendre à cette revalori-
sation et qu’il faut une ancienneté de 2 ans
pour en bénéficier,  c’est-à-dire je dois
attendre 2009 ! 
RÉPONSE : Il est d’usage que la CNR

ne fasse bénéficier de la revalorisation

annuelle des pensions que les retraités
qui ont au moins une année d’«ancien-
neté» comme retraité. Par conséquent,
vous devriez être bénéficiaire de la
revalorisation pour 2008, applicable à
compter du 1 er mai 2008 mais l’arrêté
ministériel n’a pas encore été signé.
Pour rappel, la revalorisation vient en
compensation de l’évolution des
salaires et de la cherté de la vie.

Ayants droit et pension 
de r�version

Etant divorcée, sans enfant à charge et
sans ressources, je n’exerce aucune acti-
vité professionnelle rémunérée et je suis
actuellement à la charge de ma mère qui
bénéficie d’une pension de réversion. Je
voudrais savoir si je rentre dans la catégo-
rie des enfants ayants droit. 
Si oui, à qui dois-je m’adresser pour
d’éventuelles démarches et ainsi  faire
valoir mes droits ? 
RÉPONSE : Sont considérés comme
ayants droit le conjoint de l’assuré
décédé, quel que soit son âge, du
moment qu’il ait contracté un mariage
légal avec le défunt ; les enfants à char-
ge (conformément à l’article 67 de la loi
83-11 du 02 juillet 1983 relative aux
assurances sociales modifiée et com-
plétée), à savoir les enfants à charge,

au sens de la réglementation de
Sécurité sociale et âgés de moins de
18 ans ; les enfants de moins de 21
ans pour lesquels il a été passé un
contrat d’apprentissage prévoyant une
rémunération inférieure à la moitié du
SNMG ; les enfants de moins de
21 ans qui poursuivent leurs études ;
les personnes du sexe féminin, sans
revenu, quel que soit leur âge ; les
enfants, quel que soit leur âge, qui
sont par suite d’infirmité ou de mala-
die chronique dans l’impossibilité per-
manente d’exercer une activité rému-
nérée quelconque ; les collatéraux au
3e degré (tante, sœur, nièce…) ; et les
ascendants à charge (lorsque leurs
ressources personnelles appréciées
séparément ne dépassent pas le mon-
tant minimum de la pension de retrai-
te). Pour faire valoir vos droits éven-
tuels à la pension de réversion, il faut
vous adresser à l’agence de wilaya de
la CNR  qui verse cette pension.

COURRIER DES LECTEURS

Le Soir d’Algérie - Espace “Retraite”, 1, rue Bachir-Attar, place du 1er-Mai, Alger  - E.mai : soiretraite@hotmail.com

● Le contentieux médical . Il couvre «les
litiges relatifs à l'état de santé des bénéfi-
ciaires de la Sécurité sociale, notamment
la maladie, la capacité de travail, l'état de
santé du malade, le diagnostic, le traite-
ment ainsi que toute autre prescription
médicale» (article 17). «Les litiges rele-
vant du contentieux médical sont réglés,
suivant le cas, par la procédure de l'ex-
pertise médicale ou dans le cadre des
commissions d'invalidité de wilayas quali-
fiées, conformément aux dispositions de
la présente loi» (article 18).

● Le contentieux technique à caractère
médical. Il concerne les litiges qui nais-
sent entre les organismes de Sécurité
sociale et les prestataires de soins et de

services et relatifs à l'activité profession-
nelle des médecins, pharmaciens, chirur-
giens-dentistes et auxiliaires médicaux
concernant la nature du traitement et le
séjour dans un hôpital ou une clinique. 

Une commission technique à caractère
médical sera créée et statuera en premier
et dernier ressort sur les dépassements
ayant entraîné des dépenses
supplémentaires pour l'organisme de
Sécurité sociale.

● La prescription. Elle est de 4 ans pour
les prestations dues, de 5 ans pour les
arriérés dus au titre des pensions de
retraite, d'invalidité, des rentes d'acci-
dents du travail et des maladies profes-
sionnelles, et 4 ans pour les actions et

poursuites intentées par les organismes
de Sécurité sociale pour le recouvrement
des sommes dues. Le délai court à comp-
ter de la date d'exigibilité. 

● Sanctions pénales. Elles sont consta-
tées par les inspecteurs du Travail, les
agents de contrôle agréés de la Sécurité
sociale ainsi que tout agent habilité
conformément à la législation et à la
réglementation en vigueur (article 81). 
Emprisonnement de 6 mois à 2 ans et
d'une amende de 50 000 à 100 000 DA
pour toute personne ayant offert, accepté
ou prêté des services pour obtenir, pour
lui-même ou faire obtenir indûment, des
prestations à des tiers. Emprisonnement
de 6 mois à 2 ans et d'une amende de 30

000 à 100 000 DA pour toute personne
ayant fait de fausses déclarations afin
d'obtenir ou de faire obtenir indûment à
des tiers des prestations ou des rembour-
sements de l'organisme de Sécurité
sociale. Emprisonnement de 6 mois à 18
mois et d'une amende de 100 000 à 250
000 DA, tout médecin, pharmacien, chi-
rurgien-dentiste ou sage-femme ayant
décrit faussement et sciemment l'état de
santé d'un bénéficiaire. 
Emprisonnement de 6 mois à 2 ans et
d'une amende de 100 000 à 300 000 DA,
pour toute personne qui a tenté d'influen-
cer, ou aura influencé, par tout moyen
possible, une personne témoin d'un acci-
dent de travail à l'effet de dissimuler ou de
dénaturer la vérité.

Je suis une retraitée ayant bénéficié en 1998 d’une
retraite proportionnelle après 30 années de travail. Je
perçois actuellement une pension de 6 800 DA alors que
le président Bouteflika a décidé qu’aucune pension ne
doit être inférieure à 10 000 DA. Le ministre du Travail a
décidé de nous exclure de cette mesure, en violation de
la loi de finances complémentaire de 2006. Je perds donc
4 200 DA par mois depuis juin 2006, soit à ce jour (avril
2008) 96 600 DA : une fortune ! J’avais beaucoup d’es-

poir lorsque la FNTR s’est engagée à défendre mes
droits, mais depuis le départ de son président, ses suc-
cesseurs, au lieu d’exiger l’application de la loi, passent
leur temps à féliciter et rendre hommage à ce ministre qui
est la cause de nos malheurs. C’est une aberration. Il
vaut mieux que ces «syndicalistes» restent chez eux
puisqu’ils sont incapables de nous défendre, qu’ils ces-
sent donc de parler en notre nom. Le seul journal à par-
ler de nous, c’est Le Soir d’Algérie. Parlez de mon pro-

blème, qui est sûrement celui de beaucoup d’autres, car
avec ce que je touche, c’est la misère. Merci infiniment
d’être la voix des laissés pour compte.

Mme Bouaziz Razika

PS : Pourquoi le président Azzi est-il parti ?
NDLR : Abdelmadjid Azzi a été secrétaire général de
la FNTR, puis  «écarté» par ses pairs, il a été exclu –
fait sans précédent –  de cette organisation.

Un �ni�me appel de d�tresse

La loi n¡08-08 du 23 f�vrier 2008 relative au contentieux en mati�re de s�curit� sociale est parue au Journal Officiel n¡11 du 2 mars
2008 (Site Internet du JO <www.joradp.dz>). Dans la 2e et derni�re partie de la pr�sentation de cette loi, sont trait�es les questions de

contentieux Ð m�dical et technique Ð, de prescription et de sanctions p�nales en cas de fraude.

(2e PARTIE ET FIN)

T�MOIGNAGE

Majoration pour conjoint � charge � deux vitesses
Nous avons l’honneur de vous demander de bien vouloir prendre en considération cette
présente revendication. En effet, la prime de conjoint attribuée aux femmes des retraités
est de 1 000 DA alors que la précédente est de 1 700 DA. 
Pourquoi a-t-on créé une telle discrimination entre les femmes algériennes et ce, à l’occa-
sion de la célébration de la Journée internationale de la femme (8 Mars), qui est contraire
aux droits légaux ? A cet effet, nous vous demandons de bien vouloir remédier à cette
situation qui préoccupe tant de retraités.  

Un groupe de retraités d’Alger

ACTUALISATION DES SALAIRES DE RÉFÉRENCE

Les pensions toujours 
en souffrance de rappel

A propos de l’énorme retard dans le paiement des rappels dus à l’actualisation des
salaires de référence servant de calcul des pensions de  retraite — retard signalé
par de nombreux lecteurs depuis plusieurs mois et évoqué à maintes reprises dans
ces colonnes —, la direction générale de la CNR vient de préciser dans la presse
que «les retraités n’ayant pas encore perçu de rappel généré par l’actualisation des
salaires recevront incessamment une première tranche de 50% du montant dû. 
La seconde tranche (reliquat de 50%) leur sera versée ultérieurement.»

A nos lecteurs internautes
Nous demandons aux lecteurs qui nous ont
envoyé du courrier par Internet de ne pas

s’impatienter, nous publierons leur courriel
au fur et à mesure des prochains Soir

Retraite, et ce, dès le mercredi 14 mai 2008.
Par conséquent, il est inutile de nous

réadresser vos messages, ils sont 
déjà enregistrés.

APPEL AUX POUVOIRS PUBLICS


